
 

DATE LIMITE D’ENVOI : 1 mai 2009 
 
PRÉSELECTION 

-Il n’est pas exigé de droit d’inscription.   
 
-La sélection est limitée à 2 œuvres maximum par artiste.  
 
-Les vidéos seront soumises à la présélection sur CD ou DVD « DATA », avec un ou 
des fichiers Quicktime ou AVI ( compression DV, HDV ou H.264). Chaque œuvre sera 
obligatoirement identifiée sur le DVD et sur le boîtier par les mentions suivantes, et 
dans l’ordre suivant : 

Titre, durée 
Nom & prénom du réalisateur.   

 
-Les copies altérées et les autres formats ne seront pas pris en considé 
 
-Chaque œuvre fera l'objet d'une inscription en ligne puis elle sera expédiée 
accompagnée obligatoirement des documents suivants :  

• La fiche d’inscription, signée à côté de la mention “lu et approuvé” 

• Une biographie,  

• Une ou deux photos de l’œuvre (Tiff ou EPS, 150 dpi) pour la communication, le site 
internet et le catalogue. 

• Les documents, CD-roms, DVD, photos ou autres, envoyés pour l’inscription ne 
seront pas retournés. 

 
 
SÉLECTION 
 
Seuls les artistes dont les dossiers ont été retenus seront contactés. 
Tout dossier incomplet ou mal libellé ne sera pas pris en considération. 
 
 
 



 
PROJECTION ET ENVOI DES SUPPORTS 
 
-L’envoi des supports se fera aux frais des candidats qui renoncent à tout recours 
contre les organisateurs y compris concernant les sinistres ou les pertes pouvant 
survenir lors de la réexpédition.  Ceux-ci ne seront pas renvoyé par Camestrie. Aucun 
renvoi ne sera effectué à la charge de Camestrie. 
 
 
-Les auteurs renoncent à leurs droits pendant la durée et dans le cadre de la 
manifestation. Les extraits des œuvres sélectionnées pourront être utilisés dans un 
cadre promotionnel pour la manifestation sous n’importe quelle forme de média : 
catalogue, programme, invitation, presse écrite, internet et télévision.   
 
-Toute œuvre retenue pourra faire l'objet de présentations dans divers événements au 
Canada ou à l'étranger.  
 
 
 
PAR LE FAIT DE SON INSCRIPTION, TOUT PARTICIPANT AU 
CONCOURS ACCEPTE LE REGLEMENT CI-DESSUS. 

Tous les documents devront être adressés à :  
 
CAMESTRIE 
904 route 208 O. 
Hatley (Québec) 
J0B 4B0  
Canada 
 
Pour les envois de l’international, ajouter sur l’enveloppe (pour la douane): 
“sans valeur commerciale”  
 
 
DATE LIMITE D’ENVOI : 1 mai 2009 


